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 « J’élève Je transforme Je vends » : ce logo 
exprime bien la responsabilité et l’implication qui 
est celle de tout producteur fermier tout au long 
du processus d'élaboration du produit, depuis la 
production du lait jusqu'à la présentation du pro-
duit fini au client. 

 L’ANPLF l’a créé suite à son long combat per-
du contre l’administration sur la question de la 
mention d’étiquetage « fromage fermier ». En ef-
fet, les décideurs publics ont récemment changé la 
Loi pour permettre que des fromages achetés en 
blanc dans des fermes par des affineurs, puis affi-
nés et mis en vente par ces derniers, puissent por-
ter la mention « fromage fermier ».  

 Ne soyons pas naïfs, si des lobbys se sont 
battus pour cela, ce n’est pas dans l’intérêt des 
quelques centaines de producteurs en blanc déjà 
existants, c’est bien parce que nous représentons 
une part de marché, une image, avec une valorisa-
tion qui lui est attachée, un potentiel de marge 
donc, qu’ils voudraient bien récupérer ! La méca-
nique est déjà à l’œuvre, puisque l’on voit que cer-
tains industriels sont déjà en train de pousser à 
l’installation de nouveaux producteurs totalement 
intégrés dans une « filière fermière industrielle ». 
La marge finira par être bradée à la grande distri-
bution, l’image dégradée et notre filière fermière 
sera anéantie. 

 Ainsi, puisque les consommateurs ne peuvent 
plus désormais se fier au terme fermier sur les  
 

étiquettes pour repérer les fro-
mages entièrement produits et 
affinés par des agriculteurs, ils 
pourront s’appuyer sur le logo « J’élève Je trans-
forme Je vends ».  

 Les retours des producteurs et du public depuis 
la mise en place du logo début 2021 sont très positifs ! 
Dans mon département, certains producteurs et trans-
formateurs de viande sont très intéressés par la dé-
marche et souhaiteraient y être associés pour pouvoir 
faire reconnaitre la spécificité de leur travail.  

 Si vous voulez vous aussi affirmer le caractère 
fermier de vos produits, et contribuer à communiquer 
positivement sur le métier de producteur fermier, sa-
chez que des outils sont à votre disposition : flyers, 
affiches, autocollants, visuels PDF et Jpeg utilisables 
sur les réseaux sociaux … N’hésitez pas à les deman-
der à votre AVDPL ! 

 De plus, nous proposons aux producteurs fer-
miers de « témoigner », et nous publions les enregis-
trements audios où ils expliquent très directement au 
grand public la réalité quotidienne de leur métier.   

 Alors pourquoi ne pas témoigner vous aussi ? Ce 
sera pour vous l’occasion de communiquer sur votre 
exploitation au-delà de votre réseau habituel, et cela 
apportera une pierre de plus au projet collectif de la 
filière.   

 Nous comptons sur vous. C’est sur notre 
nombre et notre contact avec les consommateurs 
que nous devons nous appuyer pour installer cette 
communication. C’est tous ensemble que nous défen-
drons le terme fermier. 

 
Frédéric Blanchard,  
Président de l’Association Nationale des 

Producteurs Laitiers Fermiers 
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 Nos partenaires 

Desserts lactés et yaourts sucrés, aromatisés ou aux fruits 

ETIQUETER MES PRODUITS 

Nous contacter 

Vente de matériel :  

Pasteurisateur 30 L 

Evier inox double bac  (2 m de long)  

Table inox sur roule�es pivotantes (1m50 de long) 

Contact : 06.22.77.55.31 (Mme Follet) 

 Yaourts et desserts lactés offrent de nombreuses possibilités ! Aux fruits, aromatisés, au chocolat, 

il y en a pour tous les goûts ! Mais, ce sont tout autant de produits à étiqueter, et ce n’est pas une 

mince affaire ! Voici quelques clés pour mieux s’y retrouver : 

Il s’agit du nom du produit : Yaourt aux fruits, 

crème dessert etc. …  Pour faciliter la lecture, il 

est préférable de ne pas men�onner plusieurs 

dénomina�ons. Il faut également bien prendre 

en compte ce que con�ent le produit ! Par 

exemple, si votre prépara�on de fruits ne con-

�ent que des arômes naturels, on parlera de 

Yaourt aroma�sé (ou Yaourt goût … si l’arôme 

n’est pas naturel) et pas de yaourt à la fraise par 

exemple. Le choix d’une confiture la plus « natu-

 relle » possible vous facilitera la tâche !  

 

Le terme fermier ne peut être u�lisé 

que pour des produits ne contenant 

que du lait, des ferments et du sel et/

ou contenant des ingrédients issus de 

la ferme uniquement. Dans le cas con-

traire, généralement pour les yaourts 

et desserts lactés, il est plus approprié 

d’u�liser une men�on différente, 

comme par exemple : 

  « Au lait de la ferme ».   

Une déroga�on pour les produits lai�ers 

fermiers permet d’u�liser les men�ons « au 

lait en�er », « au lait par�ellement écrémé » 

ou « au lait écrémé » pour remplacer le 

pourcentage de ma�ère grasse des produits. 

Cependant, si les produits sont des�nés à 

des intermédiaires situés à plus de 100 kms 

et/ou si vous ne répondez pas aux critères 

de micro-entreprise, il faudra ajouter une 

déclara�on nutri�onnelle (possibilité d’u�li-

ser les tables CIQUAL).  

Attention, l’adresse 
doit être complète !  

Logo  

ou  

dessin  

Les yaourts et desserts lactés sont des 

produits frais. Ainsi, vous devez définir 

une Date Limite de Consomma�on pour 

vos produits (DLC) qui sera précédée de 

la men�on « A consommer jusqu’au ». 

A<en�on, la men�on « A consommer de 

préférence avant le » est réservée aux 

Dates de Durabilité Minimale (DDM, ex 

DLUO).  

De même, les condi�ons de conserva�on 

doivent être indiquées sur le produit. 

C’est à vous de les définir, mais pour les 

produits frais il est généralement recom-

mandé des températures entre +2°C et 

+6°C. 

Pour les yaourts et desserts lactés (sauf 

yaourt nature), la liste d’ingrédients est obli-

gatoire. Ce<e liste doit être exhaus�ve, c’est

-à-dire reprendre tous les composants pré-

sents dans le yaourt. Ainsi, il est obligatoire 

de repréciser la liste d’ingrédients des pré-

para�ons / confitures que vous ajoutez, le 

plus simple est de reprendre les fiches tech-

niques. Vous devez aussi me<re en avant les 

allergènes, dont le lait, en les soulignant par 

exemple.  

Lorsque la dénomina�on de vente suggère 

la présence d’un ingrédient, ou l’image sur 

le pot (exemple: yaourt à la cerise, crème 

dessert au chocolat ou image de chocolat 

sur l’opercule), il faudra indiquer le pour-

centage de l’élément dans le produit fini sur 

la liste d’ingrédients.   

L’unité choisie pour la quan�té 

ne<e dépend du caractère liquide 

ou non du produit fini. Ici, on u�-

lise une indica�on en grammes. Il 

est possible d’é�queter l’assem-

bleur en indiquant par exemple 

4x125g.  

En cas d’agrément CE, n’oubliez 

pas votre estampille sanitaire !  

Aussi, pensez aux différents logos 

caractéris�ques de votre produc-

�on (logos Agriculture Biologique, 

Bleu Blanc Cœur …) ! 
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